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ÉVÉNEMENTS A LA UNE

N° 2 - 2016            

CSL-NEWS

Colloque - 21 septembre 2016 

Une meilleure gouvernance des entreprises en Europe grâce à la cogestion

La conférence co-organisée par la CSL et la Hans-Böckler-Stiftung, a rassemblé plusieurs 
experts internationaux qui ont débattu sur le thème de la participation des travailleurs au sein 
de leur entreprise en Europe. La base de la discussion est l’affaire pendante portée devant la 
CJUE concernant la conformité de la loi allemande sur la cogestion avec le droit européen...

lire plus 

Communiqué - 22 septembre 2016 

Les acquis nationaux législatifs en matière de cogestion des représentants des 
salariés dans les organes de surveillance des entreprises sur la sellette 

Une intervention de l’État luxembourgeois dans l’affaire Konrad Erzberger contre la société 
TUI AG, actuellement pendante devant la Cour de justice de l’Union européenne (C-566/15), 
s’impose !... lire plus 

INVITATION

CONFÉRENCE-DÉBAT

DÉTACHEMENT DES 

TRAVAILLEURS :

QUELS APPORTS

POUR UNE EUROPE

SOCIALE ÉQUITABLE ? 

l’actualité de la Chambre des salariés

Conférence débat - 22 septembre 2016 

Détachement des travailleurs : quels apports pour une Europe sociale équitable ?

En collaboration avec le Bureau d’Information du Parlement européen et la Représentation 
de la Commission européenne au Luxembourg, la Chambre des salariés a organisé une 
conférence sur la proposition de révision des règles relatives au détachement des travailleurs 
présentée par la Commission européenne au printemps 2016... lire plus 
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Les acquis nationaux législatifs en matière de cogestion des 

représentants des salariés dans les organes de surveillance des 

entreprises sur la sellette :

une intervention de l’Etat luxembourgeois dans l’affaire Konrad

Erzberger contre la société TUI AG, actuellement pendante 

devant la Cour de justice de l’Union européenne (C-566/15), s’impose !

La conférence co-organisée le 21 septembre 2016 au Kirchberg par la 

Chambre des salariés et la Hans Böckler Stiftung, l’institut de recherche des

syndicats allemands, sur "une meilleure gestion des entreprises en Europe

grâce à la participation des salariés" a été l’occasion pour les organisateurs

de mettre en avant les dangers que pourrait entraîner pour la cogestion dans

les entreprises dans l’UE l’affaire Erzberger contre TUI AG actuellement

pendante devant la Cour de justice de l’Union européenne.

Dans cette affaire, le tribunal fédéral de Berlin saisi par Monsieur Erzberger,

petit actionnaire de la société TUI AG a posé une question préjudicielle à la

Cour de justice de l’Union européenne pour savoir si la loi allemande de 1976

sur la cogestion des représentants des salariés au conseil de surveillance

d’entreprises est conforme avec le droit européen et plus particulièrement

avec les articles 18 (principe de non-discrimination) et 45 (libre circulation des

travailleurs) du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne dans la

mesure où un Etat membre, en l’espèce l’Allemagne, n’accorde le droit de

vote actif et passif aux élections des représentants des salariés dans l’organe 

de surveillance d’une entreprise qu’aux salariés employés dans les

établissements de l’entreprise ou dans les entreprises du groupe sur le

territoire national.

Dans son discours d’introduction, le président de la CSL, Monsieur Jean-

Claude Reding, a rappelé qu’au vu de la jurisprudence de la CJUE et de ses

arrêts dans les affaires Viking, Laval, Rüffert et Commission vs. Luxembourg,

qui ont soumis des droits sociaux fondamentaux, comme l’autonomie tarifaire 

et le droit de grève, à des libertés économiques, comme la libre prestation 

des services et de l’établissement, les milieux syndicaux craignent que la

présente affaire ne puisse conduire au démantèlement non seulement de la

législation allemande sur la cogestion dans les entreprises, mais aussi par

extension de celles d’autres Etats membres parmi lesquels le Luxembourg,

ou bien permettre à des entreprises de se soustraire à leurs obligations en

matière d’information, de consultation et de participation des représentants

du personnel.

Le président de la CSL est rejoint dans ses considérations par les autres

intervenants et notamment par le ministre du Travail et de l’Emploi

luxembourgeois, Monsieur Nicolas Schmit qui estime nécessaire de renforcer

la dimension sociale de l’UE par de nouveaux textes ayant valeur
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INVITATION / EINLADUNG

21 septembre 2016, Luxembourg     /    21. September 2016, Luxemburg

CONFÉRENCE  /  KONFERENZ

Une meilleure gouvernance des entreprises en Europe grâce à la cogestion

Bessere Unternehmensführung in Europa dank Mitbestimmung der Arbeitnehmer

Interview sur 100,7 - 17 septembre 2016 

L’économie luxembourgeoise dans un monde toujours plus digitalisé

Norbert Tremuth directeur de la CSL et Carlo Thelen de la CC ont partagé leurs vues des 
résultats qui se dégagent de l’étude de l’économiste Jeremy Rifkin commanditée par le Gou-
vernement luxembourgeois… lire plus 

Communiqué - 12 septembre 2016 

Constitutionnalisation de l’état d’urgence : les critiques de la CSL confirmées !

Dans le cadre de la reprise des débats parlementaires à la Chambre des députés, la CSL tient 
à réitérer son opposition à la proposition de révision ponctuelle de la Constitution en question…

lire plus 
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Constitutionnalisation de l’état d’urgence :  

les critiques de la CSL confirmées ! 

 
Dans son avis du 9 juin 2016 relatif à une révision ponctuelle de la 

Constitution, la Chambre des salariés (CSL) avait fortement critiqué

l’élargissement de la notion de l’état d’urgence à des situations 

potentiellement nombreuses. Elle avait relevé également toute une série de

problèmes juridiques fondamentaux ainsi que des incertitudes quant à la

formulation du texte. 

 
Dans le cadre de la reprise des débats parlementaires à la Chambre des

députés, la CSL tient à réitérer son opposition à la proposition de révision

ponctuelle de la Constitution en question. 

 
Violation des principes de finalité et de proportionnalité !  

Sous le prétexte de la menace terroriste, la proposition de révision permet au

Gouvernement de recourir à l’état d’urgence pour des situations qui n’ont pas 

forcément un lien avec le terrorisme : « une crise internationale ou des 

menaces réelles pour les intérêts vitaux ou les besoins essentiels de tout ou

partie de la population ou un péril imminent résultant d’atteintes graves à

l’ordre public ». 

Pour la CSL, l’état d’urgence peut ainsi être déclenché pour une ribambelle 

de situations qui n’ont plus forcément de lien avec des actes terroristes et qui

risquent ainsi de porter atteinte de façon continue aux droits et libertés

fondamentaux des citoyens : est-ce qu’il faudra une mise en question du 

fonctionnement régulier des pouvoirs publics ou suffira-t-il d’un acte de

sabotage informatique, d’une simple perpétration d’une infraction de droit

commun sans aucun lien avec la lutte antiterroriste ou tout simplement d’une 

manifestation, d’une grève de solidarité ou d’une grève générale des

syndicats pour qu’on recoure à l’état d’urgence ? 

De plus, un manque de proportionnalité de la présente proposition de révision

constitutionnelle est constaté car les matières réservés à la Constitution ne

sont pas exclues des pouvoirs spéciaux de l’exécutif et le texte ne prévoit pas 

que l’exécutif soit obligé, avant de déclarer l’état d’urgence, de constater une 

« carence effective du pouvoir législatif justifiant une délégation des pouvoirs

strictement limitée quant à la durée et quant à son objet ».

Absence de contrôle du pouvoir exécutif !

Ensuite, la CSL se doit de relever que non seulement le Gouvernement

constate lui-même l’état d’urgence, mais encore il juge lui-même si les 

conditions sont remplies.

La CSL remarque également qu’il n’existe aucun contrôle de

constitutionnalité des règlements (exorbitants) par la Cour constitutionnelle ;

le seul contrôle incident des cours et tribunaux est, aux yeux de la CSL,
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LÉGISLATION ET AVIS

LES AVIS SUIVANTS ONT ÉTÉ ADOPTÉS :

AVIS EVACUÉS

Commission économique • Protection des données à caractère personnel
• Communications électroniques
• Finances communales
• Sécurité du tramway
• Protection de la nature
• Gestion de l’eau
• Circulation publique aux abords de l’aérogare
• Contrôle technique
• Qualité de l’air
• Échange automatique d’informations dans le domaine fiscal
• Transfert national de déchets
• Aides au logement
• Réforme fiscale
• Registre des entreprises de transport par route

PROJETS EN INSTANCE D’AVIS

Luxembourg Lifelong Learning Center - 12 juillet 2016 

Remise des diplômes des cours du soir, CISCO et DAEU 2016

Début juillet 2016, le Luxembourg Lifelong Learning Center (LLLC), centre de formation pour 
adultes de la Chambre des salariés, a procédé à sa traditionnelle remise des diplômes. Au 
total, 302 personnes ont été à l’honneur. 226 diplômes des cours du soir… 

lire plus 

Commission sociale • Chèque-service accueil
• Taux de cessibilité et de saisissabilité de rémunération

Liste complète 
des avis évacués

Luxembourg Lifelong Learning Center - 5 septembre 2016 

Lancement d’un Bachelor en informatique avec uni.lu

L’Université du Luxembourg et le Luxembourg Lifelong Learning Center de la Chambre des sa-
lariés lancent un nouveau Bachelor professionnel en Informatique (BAC+3) dès octobre 2016… 
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Luxembourg Lifelong Learning Center : 

Bachelor professionnel en Informatique 

	  

L’Université du Luxembourg et le Luxembourg Lifelong Learning Center de la 

Chambre des salariés lancent un nouveau Bachelor professionnel en 

Informatique (BAC+3) dès octobre 2016.  

Cette formation a été créée pour répondre au besoin du marché du travail en 

informaticiens diplômés. Au vu de l’évolution de notre société et de l’économie, on peut 

prévoir que cette tendance, déjà très prégnante actuellement, se renforcera dans le 

futur. 

A vocation professionnalisante et diplômante de niveau BAC+3, cette formation 

universitaire se déroulera en soirée et quelques samedis en matinée sur une durée de 

deux ans. Son objectif premier est de fournir aux étudiants adultes un socle de savoirs 

fondamentaux en mathématiques, programmation et algorithmique. Au-delà, des 

thématiques plus pointus sont également traités tels que le développement 

d’applications mobiles, l’informatique bancaire ou encore le test logiciel. 

L’enseignement sera véritablement focalisé sur les compétences informatiques, et non 

sur des domaines périphériques ou des produits particuliers.  

 
Pour l’essentiel, les cours seront donnés par des enseignants-chercheurs de 

l’Université du Luxembourg. Quelques interventions spécialisées seront assurées par 

des professionnels exerçant dans le secteur privé. Les cours seront dispensés 

majoritairement en français, ainsi qu’en langue anglaise. 

La formation débouche sur des emplois de développeur informatique, analyste 

programmeur, administrateur réseau ou webmaster, dans tous les secteurs d’activités.  

 

Pour de plus amples informations, veuillez consulter notre site www.LLLC.lu sous la 

rubrique « Formations Universitaires » ou contactez directement le Luxembourg 

Lifelong Learning Center au 27 494 600. 

 

Luxembourg, le 5 septembre 2016            
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PUBLICATIONS - NEWSLETTERS

Die Entwicklung des Systems der  
Studienbeihilfe in den vergangenen Jahren

L’AIDE FINANCIÈRE POUR ÉTUDES SUPÉRIEURES  
Quelle aide revient à l’étudiant ? 

Quels montants peut-il toucher et pendant combien de temps ?

DIE STUDIENBEIHILFE  
Welche Beihilfe steht dem Studenten zu? 

Welche Beträge kann er über welchen Zeitraum beziehen?

La CSL vous informe

2016

Ce qui change avec la nouvelle loi 

du 23 juillet 2016

Was sich durch das neue Gesetz 

vom 23. Juli 2016 ändert

PUBLICATIONS

Liste complète de 
nos publications

Commission sociale • Planification hospitalière
• Éducation plurilingue dans les structures d’accueil pour enfants
• Substances dangereuses ll
• Congé pour raison familiales et d’ordre personnel
• Assurance accident – facteurs de capitalisation
• Adaptations du Code de la sécurité sociale
• Recours de la CNAP contre tiers responsable
• Organisation du temps de travail
• Assurance dépendance
• Mécanisme d’adaptation des prestations familiales
• Gouvernance des institutions de la Sécurité sociale
• Marchés publics (Règlement grand-ducal)
• Droit de famille

CSL Collection - juillet 2016 

Sozialrecht - Krankheit und berufliche Wiedereingliederung des Arbeitnehmers

En juillet 2016, la CSL publie la version allemande de la publication « Droit social – La maladie et le 
reclassement professionnel du salariés » éditée suite aux modifications légales mises en vigueur en 
septembre 2015 et janvier 2016. Cette publication est également disponible en librairie.

CSL Collection - juillet 2016 

Arbeitsrecht - Die praktische Anwendung der Arbeitsrechts

La CSL a réédité sa publication « Droit du travail - L’application pratique sous forme de modèles-types », 
version allemande, disponible en librairie.

La CSL vous informe - septembre 2016 

L’aide financière pour études supérieures / Die Studienbeihilfe

La publication bilingue tient compte des et met en évidence les nouveautés introduites par la loi du  
23 juillet 2016 concernant l’aide financière de l’État pour études supérieures. Une version papier sera 
disponible début octobre en nos locaux. lire plus 

lire plus 

lire plus 
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ECONEWS Le coût du travail au Luxembourg 
N°3 du 22 juillet 2016

SOCIONEWS Étudiants : des améliorations pour les bourses d’études pour la rentrée 
N°1 du 1er août 2016

INFOSJURIDIQUES N°7 / 2016

GOFORMATION

NEWSLETTERS

CALENDRIER

PROCHAINES MANIFESTATIONS

« Le système de formation professionnelle allemand »
avec Monsieur Ulrich Nordhaus du DGB

PROCHAINES FORMATIONS SUPÉRIEURES EN OCTOBRE 2016

Diplôme d’Études Spécialisées Risk Management

Master Banque, Finance, Assurance parcours Fonds et Gestion Privée

Licence Sciences de Gestion

Diplôme d’Études Universitaires - option littéraire (DAEU-A)

Bachelor en Informatique

CONSULTEZ TOUTES NOS FORMATIONS ICI ! 

Abonnez-vous gratuitement en envoyant un courriel à csl@csl.lu

18, rue Auguste Lumière  
L-1950 Luxembourg
T +352 27 494 200   
F +352 27 494 250
www.csl.lu
csl@csl.lu

Conférence - 15 novembre 2016 

Liste complète 
des newsletters

Find us on Facebook Badge CMYK / .ai

« Le cadre européen de qualité en formation professionnelle »
avec Monsieur Thiébaut Weber

Conférence - 1er décembre 2016 
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